
ACCUEIL DU MAIRE ET MOTS DE BIENVENUE 
 
Ce soir constitue un point d’étape : il s’agit de rendre compte du résultat des concertations que 
la commune a mises en œuvre, en relatant la parole que vous avez adressé aux autorités et 
aux mandataires. 
Le PDCom a été mis sur pause lors de la concertation, afin de pouvoir intégrer sérieusement 
ses résultats. 
Le travail va maintenant reprendre, et à l’issue de la démarche, les autorités disposeront d’un 
document stratégique qui va encadrer l’évolution du village dans le sens souhaité par tous. 
Mais il ne définit pas tous les projets, ni tout ce qui va se passer dans la commune dans les 15 
ans qui viennent. 
Les autorités entendent poursuivre les travaux et le dialogue instauré pour créer ensemble un 
village d’Anières contemporain, à la pointe des défis environnementaux et technologiques, tout 
en étant inscrit dans son histoire et son identité qui sont chères à tous. 
 



ANNONCE DU DEROULEMENT DE LA SOIREE  
PRESENTATION DE L’EQUIPE DES MANDATAIRES 
 



ANNONCE DU STATUT DU FILM 
 
Il s’agit de l’état actuel (et non définitif) du croisement des réflexions des mandataires avec les 
résultats de la concertation. 
Différents chapitres sont abordés successivement :  
•  ce que les mandataires ont compris de l’identité de la commune héritée de son histoire 

et de son territoire, 
•  et l’état actuel des propositions sur la campagne, le coteau et le village, croisant ce que 

la population a apporté avec les analyses des mandataires. 
 



ANNONCE DES TROIS ÉTAPES DE LA CONCERTATION CONDUITE PAR LA COMMUNE 
 
Le choix a été fait de rendre compte de ce qui a été exprimé à chaque étape, ce qui entraîne 
des répétitions, mais elles font sens, car ce qui ressort à plusieurs reprises est forcément 
important. 



RAPPEL DE CE QU’ETAIT LE SAFARI VILLAGEOIS EN 2 MOTS 
 
•  Deux itinéraires : le village à pied et la campagne à vélo, pour redécouvrir ensemble la 

commune 
•  Un questionnement sur les usages - agréables et problématiques - prioritairement dans les 

domaines de compétence de la commune (en particulier sur les espaces publics) 
 

 



CE QUE NOUS AVONS ENTENDU  
 

Globalement  
•  Le besoin d’information sur les projets communaux 

•  Et le souhait de pouvoir être impliqué plus souvent 
 
Pour le territoire d’Anières  
•  La crainte d’une perte d’identité et de qualité avec le développement  

En réponse 
•  L’importance du paysage agricole et naturel (esthétique et usages) 

•  Le souhait d’un meilleur respect de l’identité villagoise (architecture et aménagements) 
•  Et des espaces publics aménagés d’abord pour les usagers fragiles, tout en laissant circuler 

les voitures et en les stationnant en sous-sol. 



CE QUE NOUS AVONS RETENU (1) 

 

Pour la campagne 

Dans le PDCom 

•  la préservation de la zone agricole par des échanges avec la profession 

•  la consolidation des réseaux agro-environnementaux (dont les bocages et les banquettes 
herbeuses) 

Dans les fiches de recommandations 

•  Des recommandations pour la politique de gestion de la végétation communale 
(remplacement)  

•  Des recommandations pour une politique plus naturelle pour le traitement des eaux de 
ruissellement 

•  Ses recommandations pour les jardins privés 

Hors PDCom 

•  des projets (verger collectif, vente directe, …) à l’initiative de différents porteurs 
 



CE QUE NOUS AVONS RETENU (2) 
 
Pour les espaces publics du village 

•  la priorité accordée aux piétons et aux transports publics, en visant un maximum de sécurité 
(en particulier pour les enfants et personnes âgées)  

•  des recommandations pour l’aménagement d’espaces permettant la circulation, sans 
privilège pour la voiture (ni stationnement en surface) 

•  la création de véritables lieux de rencontre : la place devant la Mairie et l’école, près de 
l’épicerie, la place du Clos des Noyers et le débarcadère 

•  la réintroduction de l’eau dans les aménagements de surface 
 
Les professionnels restent persuadés de la possible évolution de la Place du Bas, même si elle 
est difficile à imaginer par de nombreux habitants à cette étape 
•  Certains mettent néanmoins en avant le grand potentiel de belvédère du secteur du Floris 

(avec démolition du bâtiment). 
 
 



RAPPEL DE CE QU’ETAIENT CES ATELIERS EN 2 MOTS 
 
Deux ateliers : 
1/ pour exprimer les attentes (qu’est-ce qu’une densification réussie) et réagir aux premières 
pistes esquissées 
2/ pour travailler en groupe et nourrir la connaissance des mandataires et le projet de PDCom 
test sur le coteau 
 



CE QUE NOUS AVONS ENTENDU 
 

•  La demande de sécurité des différentes voies - Chevrens et Ecoliers (Avallons et Hutins), 
surtout pour les enfants, avec une question encore ouverte sur l’élargissement ou non 

•  Le maintien du caractère villageois par l’aménagement d’espaces publics de qualité 
contribuant à l’ambiance de village (matériaux, mobilier, et dimensions villageoises 
adaptées aux usagers locaux) 

•  La prise en compte (au mieux) des délicats enjeux financiers de la densification du coteau : 
augmentation de la valeur par l’augmentation des quantités permises par la densification, 
mais perte de valeur par la perte de vue et la dégradation de qualité du voisinage 

•  La demande d’accès renforcé au lac « en compensation » de la disparition des vues 
•  Et globalement : l’attente de plus de communication et la possibilité de constater à la fin que 

les propositions auront été utiles. 
 



CE QUE NOUS AVONS RETENU (1) 

 

Mobilité : un concept global (alliant fonctionnalité & sécurité & caractère villageois) 
•  Chemin des Avallons : privilégier la sécurité des enfants à la fluidité des voitures 

•  Chemin des Huttins : viser la qualité villageoise en tempérant la vitesse et en favorisant les 
mobilités douces 

•  Route de Chevrens : modérer la vitesse du trafic par l’aménagement 
•  Route d’Hermance : maintenir la fonction de transit, lui adjoindre celle de desserte en 

sécurisant les carrefours et tempérant la vitesse 
•  Rationaliser les usages des parkings souterrains pour libérer la surface et la rendre aux 

autres usages que le stationnement. 
Centre du village 

•  Assurer une meilleure coexistence des modes doux (piétons, cyclistes) tout en laissant 
circuler les voitures (mais sans les  prioriser par rapport aux autres usagers). 



CE QUE NOUS AVONS RETENU (2) 

 

Caractère villageois par l’aménagement des espaces publics  
•  Rue Centrale : créer un espace plus convivial favorisant le lien social 

•  Modération du trafic 
•  Revêtement du sol de qualité, présence d’eau ? 

•  Végétalisation 
Caractère villageois par l’architecture  

•  Fiches de recommandations pour l’architecture, en particulier pour gérer les « coutures » 
avec les bâtiments traditionnels existants 

 
Pour la commune 

•  Créer un nouvel accès public au lac : acquisition d’une parcelle par la Commune au gré des 
opportunités 

•  Anticiper les besoins en équipements publics pour accueillir la croissance 



CE QUE NOUS AVONS RETENU (3) 

 

Des règles strictes pour encadrer la grande qualité des constructions et des aménagements 
paysagers, afin de conserver la « marque Anières », comprenant des règles impératives  

•  Pour conserver le patrimoine naturel, préserver une proportion suffisante de la parcelle en 
pleine terre, et respecter strictement la loi concernant le creusement des terrains 

•  Pour localiser les places de stationnement des résidents en sous-sol, et desservir les 
parcelles depuis 1/ les impasses, 2/ la Rte d’Hermance, et 3/ le chemin des Ecoliers (avec 
aménagements de sécurité) 

•  Pour un plan d’ensemble (un PLQ si désaccord entre propriétaires et commune) en cas de 
parcelle ou regroupement de parcelles > 5’000 m2 

Des règles prescriptives 

•  Pour optimiser les accès aux parcelles et réaliser les cheminements de mobilité douce 

Des fiches de recommandations 
•  Chemin des Écoliers / Route d’Hermance / Espaces publics du centre / Traversées 

piétonnes du coteau / Recommandations pour les jardins.  



MAIS ENCORE … 
 
Maintenir le processus de concertation au-delà de la finalisation du PDCom (octobre 2019) 
Fournir des informations régulières sur la concrétisation des intentions du PDCom 
•  Informer sur les projets en cours de réalisation 
•  Offrir la possibilité à chacun de faire des propositions ou de développer des projets qui 

s’inscrivent dans les objectifs ou enrichissent le PDCom 
 



LA DÉMARCHE D’URBANISME COLLABORATIF
POUR ANIÈRES

Appuyée sur une technologie civique
open source

ANIÈRES

Présentation publique 19 6 2019 HOST. MAJ 27 7 2019

DE LA CONCERTATION À LA CONTRIBUTION

Établir progressivement la confiance

ANIÈRES
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Avant

ARCHITECTURE I VIE DE QUARTIER I NATURE I MOBILITÉS

UN FUTUR QUI RISQUE D’ÉCHAPPER
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Aujourd’hui

ARCHITECTURE I VIE DE QUARTIER I NATURE I MOBILITÉS

UN FUTUR QUI APPARTIENT AU VILLAGE
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COMMENT A-T-ON FAIT ?

ARCHITECTURE I VIE DE QUARTIER I NATURE I MOBILITÉS
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LA DÉMARCHE VILLES SANS LIMITE

Marquer les 4 points de
vue initiaux

Photos existantes point de
vue

LA CIVIC-TECH “VILLES SANS LIMITE”

L’outil numérique >

ANIÈRES
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Au départ
L’OUTIL NUMÉRIQUE NE SUFFIT PAS

ANIÈRES
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Au départ
LA TECHNOLOGIE EST AVANT TOUT SOCIALE

Faire fonctionner l’intelligence collective entre tous

ANIÈRES
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LES TEMPS DE LA TECHNOLOGIE CIVIQUE UTILISÉE À ANIÈRES

ATELIERS
CONTRIBUTIFS

SALLES

Heures

MÉDIATION
NUMÉRIQUE

ESPACES EXTÉRIEURS

Semaines

ACCOMPAGNEMENT
DYNAMIQUES

TOUT LE TERRITOIRE

Mois

MICRO-PROJETS
COMPLEXES

TOUT LE TERRITOIRE

Mois puis Années

Au départ
SOUTIEN DES AUTORITÉS COMPÉTENCES + TEMPS

ANIÈRES
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Au départ
ÉCHANGER ACCOMPAGNER DÉCOUVRIR

ANIÈRES
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Au départ

PARTAGER LA COMPLEXITÉ DANS L’ESPACE PUBLICANIÈRES
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PARTAGER LA COMPLEXITÉ DANS L’ESPACE NUMÉRIQUEANIÈRES
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MIXS &

COMMENTAIRES

Réalisés par les habitants et les
usagers dans le village pendant
les 3 semaines de médiation
entre le 25 mars et le13 avril

Accompagnement par 10
jeunes urbanistes et étudiants
formés à l’UNIGE
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Réalisés par les habitants et les
usagers dans le village pendant
les 3 semaines de médiation
entre le 25 mars et le13 avril

Accompagnement par 10
jeunes urbanistes et étudiants
formés à l’UNIGE
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PARTAGER LA DÉMARCHE AVEC LE CANTON

Avec l’espace 3DD, le canton se sonne la possibilité d’apprendre d’un village de 2500 habitants
Et inversement

ANIÈRES
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Tout le début de la présentation
autorités, collaborateur, Topos,

Agora, Oxalis etc…

LES SUITES DE LA DÉMARCHE
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LES DYNAMIQUES CITOYENNES

Acteurs et Micro-Projets

ANIÈRES
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LES ACTEURS
DE LA SOCIÉTÉ
CIVILE
Appartenants à des organisations
non lucratives ou à des entreprises
locales, intéressés par le futur du
village d’Anières, ces premiers
acteurs ont été rejoints par
d’autres depuis le 13 avril 2019.

Ensemble, ils sont à même de
favoriser l’émergence des
nouvelles dynamiques qui seront
nécessaires pour produire les
transformations inclusives et
durables du village.

Schéma : extrait “ Affiches 2 “
exposées sur la place centrale du
village à partir du 19 juin 2019
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LES ABRIS
POUR LA VIE
SAUVAGE
Exemples des dynamiques
produites par la société civile,

le travail de protection de la vie
sauvage a été initié par les
habitants.

Les “micro-projets complexes”
sont loin d’être anecdotiques,
car la diversité des personnes
impliquées, leur nombre
croissant et le soutien des
autorités permettent d’envisager
des couloirs de biodiversité sur
la commune.

Schéma : extrait “ Affiches 2 “
exposées sur la place centrale
du village à partir du 19 juin 2019
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LES MICRO-PROJETS COMPLEXES

Premières concrétisations du PDCom ?

ANIÈRES
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LES 4 GRANDS CHANTIERS DU PDCom 
 
La concertation a permis de vérifier la convergence de vue entre les habitants de la commune 
et les autorités dans les 4 chapitres suivants :  
Constituer un réseau de voies fonctionnel et de qualité (mobilité + paysage + patrimoine) 
•  Valoriser la route du Belvédère (Chevrens et Côte d’Or) / Pacifier le chemin des Ecoliers 

(Huttins et Avallons), et le révéler comme seuil village / campagne  
•  Redonner son juste usage à la route d’Hermance (transit + desserte + une traversée de 

village comme les autres) 
•  Requalifier la route d’Anières par séquence : route de l’Hospice (piétons et cycles aussi) et 

rue Centrale (voitures aussi)  
Préserver et valoriser la campagne aniéroise (agriculture + nature + loisirs + mobilité douce) 
•  Une juste cohabitation des usages 
Protéger et densifier le coteau (urbanisation + mobilité + nature + paysage) 
•  Phase test prête à partir pour mettre en œuvre la loi cantonale 
•  Architecture : pari sur la négociation avec les promoteurs 
Rendre aux Villages (Anières et Chevrens) leur véritable valeur d’usage (espaces publics, 
MD, paysage + stationnement + urbanisation) 
•  Gros travail sur les espaces publics et les aménagements, (y compris marche exploratrice 

nocturne Radiance 35) et toutes les initiatives visant l’économie et la société locales 
 
 
 



LE FORMALISME : LES ETAPES FIXEES PAR LA LOI JUSQU’À LA FINALISATION DU 
PDCom (délai total environ 1 an) 
 
ÉTAPE I : CAHIER DES CHARGES (fait) 
ÉTAPE II : AVANT-PROJET (aboutissement version n°1 automne 2019) 
•  Consultation : Commission ad hoc / Services cantonaux / Public & Associations (séance à 

l’automne) / Communes voisines 
•  Validation : Conseil administratif (CA) 
•  Consultation technique : Services cantonaux & Commission d’urbanisme (CU) et 

Commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS)  
•  Validation et Préavis de synthèse : Office de l’urbanisme (OU) et service co-rapporteur 
ÉTAPE III : CONSULTATION PUBLIQUE 
•  Avant-projet pour consultation publique : Consultation Commission ad hoc & Validation CA 
•  Consultation publique : 30 jours & Synthèse des observations Validation CA 
ÉTAPE IV : PROJET DEFINITIF  
•  Pour contrôle de conformité : Consultation Commission ad hoc + Services cantonaux & 

Validation OU 
ÉTAPE V : VALIDATION 
•  Adoption par le Conseil municipal (CM) : 90 jours  
•  Approbation par le Conseil d’Etat (CE) : 60 jours 


